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REGLEMENT INTERIEUR DE LA CONFEDERATION 

NATIONALE DE LA TRIPERIE FRANCAISE (CNTF) 
 

Article 1 : 

 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et 

L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du Code du travail. Il s’applique à tous les stagiaires 

de la Confédération Nationale de la Triperie Française (CNTF), et ce pour toute la durée 

de la formation suivie. 

 

Article 2 : Discipline : 

 

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant 

les consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur les lieux 

de stage. 

 

Il est formellement interdit aux stagiaires :   

 

- D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l’organisme 

- De se présenter aux formations en état d’ébriété 

- De modifier les réglages des paramètres de l’ordinateur 

- D’utiliser leurs téléphones portables durant les sessions 

- D’enregistrer ou de filmer les séances de formation 

  

 

Article 3 : Sanctions 

 

Tout agissement considéré comme fautif par la direction de l’organisme de formation 

pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des 

sanctions ci-après par ordre croissant d’importance :  

 

- Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation 

- Blâme 

- Exclusion définitive de la formation 

 

Article 4 : Discipline  

 

Les stagiaires sont invités à se présenter à la CNTF en tenue décente et à avoir un 

comportement correct à l'égard de toute personne présente dans l'organisme. 

 

Les stagiaires doivent respecter les horaires de stage fixés par le responsable de 

formation. Ils sont informés par leur responsable hiérarchique de la date et de l’heure de 

la formation. La CNTF envoie au préalable une convocation à l’entreprise du stagiaire 

pour l’informer de la réalisation de la formation. 

La direction se réserve le droit de modifier les horaires de stage en fonction des 

nécessités de service. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage. En 

cas d’absence ou de retard, les stagiaires doivent avertir le formateur. Suivant la nature 

et le cadre de la formation, la CNTF informe l’entreprise, les organismes financeurs des 

absences du stagiaire. 

 

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de signer obligatoirement, au fur et à mesure du 

déroulement de l'action, l'attestation de présence, et en fin de stage, remplir les 

questionnaires de satisfaction. 
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Article 5 : entretien préalable à une sanction et procédure 

 

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescriptions du présent règlement intérieur 

pourra faire l'objet d'une sanction. Au sens de l'article R.6352-3 du Code du Travail :  

« constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prises par le 

responsable de la formation, à la suite d'un agissement du stagiaire considéré par lui 

comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la 

présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation 

qu'il reçoit ». Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister en 

un avertissement écrit, une exclusion temporaire ou une exclusion définitive. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de la formation doit informer de la sanction prise : 

- L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du 

plan de formation en entreprise. 

- L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la 

formation, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un 

congé de formation. 

L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des 

sommes payées pour la formation. 

 

 

Article 6 : Hygiène et sécurité 

 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le 

respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. 

A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans 

l’organisme, lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de 

sanctions disciplinaires.  

 

Lorsque la formation a lieu sur le site de l’entreprise, les consignes générales et 

particulières de sécurité applicables sont celles de l’organisme de formation CNTF. 

 

Article 7 

 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


